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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Séan  ce du   25 septembre 2014

DCM N°   14-09-25-23

Objet : ZAC du GPV : approbation du Compte Rendu annuel financier 2013 et reprise 
en régie à l'issue de la concession avec la SAREMM.

Rapporteur:   M. LIOGER

Conformément au traité de concession en date du 7 mai et du 13 octobre 2004 entre la Ville de
Metz et la SAREMM, et à ses avenants, la SAREMM a procédé à l’actualisation du bilan
financier prévisionnel de la ZAC GPV de Metz-Borny, arrêté au 31 décembre 2013.

La convention de concession confiée à la SAREMM arrive à son terme le 18 octobre 2014.

La note de conjoncture, ainsi que le bilan de la zone sont joints en annexe.

Au 31 décembre 2012, le bilan présentait un équilibre en dépenses et recettes à hauteur de
6 458 218,22 euros hors taxe.

Au 31 décembre 2013, le bilan global actualisé de la ZAC GPV de Metz-Borny s’établit à
6 840 063 euros hors taxe en dépenses et recettes, dont 605 315 euros d’excédent prévisionnel
pour les dépenses.

Cet  excédent  prévisionnel  de  605 315  euros  dans  le  bilan  global  actualisé  correspond  au
montant prévisionnel de dépenses engagées par la SAREMM d’ici la clôture de la concession
d’aménagement mais qui ne pourront être soldées à cette date. Conformément au traité de
concession,  les  contrats  signés  par  la  SAREMM avant  la  clôture  de la  concession seront
transférés à la Ville de Metz dans le cadre de la mise en régie de l’aménagement de la ZAC
GPV de Metz-Borny.

Bilan global actualisé

Dépenses € HT 6 234 748 €
+ 605 315 €
(excédent prévisionnel)

Recettes € HT 6 840 063 €



Au 31 décembre 2013, le montant global  des participations  versées par la  Ville s’élève à
4 600 000 euros. A cette date, la comptabilité de l’opération enregistre une trésorerie positive
de 1 535 875 euros.

En 2013, les travaux suivants ont été réalisés :

- Viabilisation du secteur Descartes ;
- Equipement de la zone de trois postes de transformation publics supplémentaires ;
- Démarrage des parachèvements de la rue de Sarre et des rues adjacentes ;
- Réalisation de la tranche conditionnelle de la rue du Barrois (secteur Nord) ;
- Evacuation de dépôts sauvages.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le traité de concession entre la Ville de Metz et la SAREMM en date du 7 mai et du
13 octobre  2004,  et  ses  avenants,  par  lequel  la  Ville  de  Metz  a  confié  à  la  SAREMM
l’aménagement de la ZAC GPV de Metz – Borny,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 septembre 2013 approuvant le bilan financier
prévisionnel actualisé au 31 décembre 2012,

VU le projet d’actualisation au 31 décembre 2013 du bilan prévisionnel de cette opération
présenté par la SAREMM,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER le bilan financier prévisionnel de la ZAC GPV de Metz-Borny arrêté
au 31 décembre 2013, se chiffrant à 6 840 063 euros hors taxe en dépenses et recettes,
dont 605 315 euros d’excédent prévisionnel en dépenses,

- DE PRENDRE NOTE de l’excédent prévisionnel de 605 315 euros dont le montant
définitif,  qui sera établi par le bilan de clôture de la concession,  sera reversé par la
SAREMM à la Ville de Metz,

- DE  REPRENDRE en  régie  à  compter  du  19  octobre  2014  l’achèvement  de  la
réalisation des travaux d’aménagement et  de la commercialisation des terrains de la
ZAC GPV de Metz-Borny,



- D’INSCRIRE cette opération, en dépenses et en recettes, au Budget Annexe en vue de
sa mise en œuvre.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement opérationnel 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 1.4 Autres types de contrats

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 44 Absents : 11 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
















